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PROSPECTUS 
 
 
 
 
 
 
 
 

I. CARACTERISTIQUES GENERALES 
 
1° Forme juridique l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) :  
Fonds commun de placement (FCP) 
 
2° Dénomination : 
DIVIDENDE DURABLE 
 
3° Forme juridique et état membre dans lequel l’OPCVM a été constitué : 
Fonds commun de placement (FCP) de droit français constitué en France. 
FCP nourricier :  non 
FCP à compartiment : non 
 
4° Date de création et durée d’existence prévue : 
Le fonds a reçu l’agrément de l’Autorité des Marchés Financiers le 13/11/2019. Le fonds a été créé le 17/12/2019, pour une 
durée initiale de 99 ans.  
 
5° Synthèse de l’offre de gestion : 
 

 
Part 

 
Code 
ISIN 

Distribution des 
sommes 

distribuables 

Devise 
de 

libellé 
Souscripteurs concernés 

Commis
sion de 

souscrip
tion 

Commi
ssion 

de 
rachat 

Minimum 
de 

souscriptio
n initiale 

Souscripti
on 

ultérieure 

RC 
FR0013
454980 

Résultat net : 
Capitalisation 
totale 
Plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation 
totale 

euro 

Tous souscripteurs sauf US 
Person, ressortissant russe 
ou Biélorusse, personne 
physique et/ou morale 
résidant /entité ou 
organisme établi/ en Russie 
ou Biélorussie 

4% taux 
maximum 

Néant Une part  
Un dix-
millièmes 
de part 

RD 
FR0013
454998 

Résultat net : 
Capitalisation 
et/ou distribution  
Plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation 
totale 

euro 

Tous souscripteurs sauf US 
Person, ressortissant russe 
ou Biélorusse, personne 
physique et/ou morale 
résidant /entité ou 
organisme établi/ en Russie 
ou Biélorussie 

4% taux 
maximum 

Néant Une part  
Un dix-
millièmes 
de part 

I 
FR0013
455003 

Résultat net : 
Capitalisation 
totale 
Plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation 
totale  

euro 

Tous souscripteurs sauf US 
Person, ressortissant russe 
ou Biélorusse, personne 
physique et/ou morale 
résidant /entité ou 
organisme établi/ en Russie 
ou Biélorussie 
particulièrement les 
investisseurs institutionnels 

1% taux 
maximum 

Néant 
500 000€ 
minimum* 

Un dix-
millièmes 
de part 

* A l’exception de la société de gestion qui peut souscrire le montant qu’elle souhaite pour son compte propre ou le compte de tiers. 
 
6° Indication du lieu où l’on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique : 
 
Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai de 8 jours ouvrés sur simple demande écrite du 
porteur auprès de : 
FLORNOY FERRI 87 – 89 avenue Kléber - 75116 Paris - information@flornoyferri.com 
 
Ces documents sont disponibles sur le site internet de la société :www.flornoyferri.com 
Des informations supplémentaires peuvent être obtenues au 01 42 86 53 00 aux horaires d’ouverture de la société de gestion 
ou à information@flornoyferri.com 
 
 

II. ACTEURS 

OPCVM conforme 
à la directive 
2009/65/CE 

DIVIDENDE DURABLE - Société de gestion : FLORNOY FERRI 
Part RC- ISIN FR0013454980 

Part RD - ISIN FR0013454998 

Part I - ISIN FR0013455003 

 

http://www.flornoyferri.com/
mailto:information@flornoyferri.com
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1° Société de gestion : 
FLORNOY FERRI, Société par actions simplifiée dont le siège est situé 87 – 89 avenue Kléber – 75116 PARIS, agréée par 
l’Autorité des Marchés Financiers (« AMF ») sous le numéro GP 12000007 sous agrément général en date du 16 février 2012 
 
2° Dépositaire et conservateur : 
 
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC), – 6 avenue de Provence, 75009 PARIS. 
 
a) Missions : 
1. Garde des actifs 
i. Conservation 
ii. Tenue de registre des actifs 
2. Contrôle de la régularité des décisions de l’OPC ou de sa société de gestion 
3. Suivi des flux de liquidité 
4. Tenue du passif par délégation 
i. Centralisation des ordres de souscription et rachat de part/action 
ii. Tenue du compte émission 
 
Conflits d’intérêt potentiel : la politique en matière de conflits d’intérêts est disponible sur le site internet suivant : www.cic-
marketsolutions.eu 
Un exemplaire sur papier est mis à disposition gratuitement sur demande formulée auprès de : CIC MARKET SOLUTIONS – 
Solutions dépositaire – 6 avenue de Provence 75009 PARIS 
 
b) Délégataire des fonctions de garde : BFCM 
La liste des délégataires et sous délégataires est disponible sur le site internet suivant : www.cic-marketsolutions.eu 
Un exemplaire sur papier est mis à disposition gratuitement sur demande formulée auprès de : CIC MARKET SOLUTIONS– 
Solutions dépositaire – 6 avenue de Provence 75009 PARIS 
 
c) Des informations actualisées seront mises à disposition des investisseurs sur demande formulée auprès de : CIC MARKET 
SOLUTIONS– Solutions dépositaire – 6 avenue de Provence 75009 PARIS 
 
3° Commissaire aux comptes : 
PricewaterhouseCoopers Audit - 63 rue de Villiers - 92200 - Neuilly-sur-Seine 
 
4° Commercialisateurs : 
FLORNOY FERRI, société par actions simplifiée dont le siège social est 87 – 89 avenue Kléber – 75116 Paris. 
La liste des commercialisateurs peut ne pas être exhaustive dans la mesure où, notamment, l’OPC est admis à la circulation en 
Euroclear. Ainsi, certains commercialisateurs peuvent ne pas être mandatés ou connus de la société de gestion. 
 
5° Délégataire(s) pour la gestion administrative et comptable : 
 
Délégataire de la gestion comptable : 
Elle consiste principalement à assurer la gestion comptable du Fonds et le calcul des valeurs liquidatives. 
CREDIT MUTUEL ASSET MANAGEMENT 
4, rue Gaillon 
75002 PARIS  
 
Délégataire de la gestion administrative : 
Elle consiste principalement à assurer le suivi administratif et réglementaire du FCP. 
CREDIT MUTUEL ASSET MANAGEMENT 
4, rue Gaillon 
75002 PARIS  
 
6° Centralisateur : 
 
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) en tant qu’établissement centralisateur des ordres de souscription/rachats par 
délégation de la Société de Gestion.  
 
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) est investi de la mission de gestion du passif du fonds et à ce titre assure la 
centralisation et le traitement des ordres de souscription et de rachat des parts du FCP. Ainsi, en sa qualité de teneur de compte 
émetteur, CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) gère la relation avec Euroclear France pour toutes les opérations 
nécessitant l’intervention de cet organisme.  
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III.1. Caractéristiques Générales 
 
1° Caractéristiques des parts 
 
a) Nature des droits attachés à la catégorie de parts : 
En droit français, un fonds commun de placement n’a pas la personnalité morale. C’est une copropriété de valeurs mobilières 
dont les parts sont émises et rachetées à la demande des porteurs. Chaque porteur dispose donc d’un droit de copropriété sur 
les actifs du FCP proportionnel au nombre de parts qu’il détient.  
Il convient cependant de préciser que les porteurs ne bénéficient pas des règles applicables à l’indivision prévue par le code 
civil. 
 
b) Inscription sur un registre ou précision sur des modalités de tenue du passif : 
La tenue du passif du FCP et donc des droits individuels de chaque porteur est assurée par le dépositaire, à savoir :  
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC). 
L’administration des parts est effectuée par EUROCLEAR France auprès de qui les opérations sur les parts sont admises. 
 
c) Droit de vote : 
Aucun droit de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises par la société de gestion. La Société de Gestion par 
délégation exerce pour le compte du FCP les droits de vote attachés aux titres détenus en portefeuille, chaque fois qu’elle le 
juge nécessaire et que cela est réalisable.  
Cet exercice n’est pas systématique, notamment lorsque le nombre de titres ouvrant droit à l’exercice du droit de vote est 
marginal.  
 
Les documents de la société FLORNOY FERRI sur la politique de vote et le rapport annuel sur l’exercice des droits de vote sont 
disponibles sur le site internet www.flornoyferri.com. 
 
Ils peuvent également être adressés gratuitement sur simple demande écrite à l’adresse suivante : 
 

FLORNOY FERRI 
87 – 89 avenue Kléber  

75116 Paris 
d) Forme des parts : 
Les parts émises sont des titres au porteur.  
 
e) Décimalisation : 
Les parts peuvent être décimalisées jusqu’en dix-millièmes de part, avec un minimum de souscription d’une part entière pour 
les parts RC et RD et de cinq cent mille euros (500 000 euros) pour la part I. 
 
2° Date de clôture 
 
L’exercice comptable est clos le dernier jour de bourse ouvré à Paris du mois de décembre.  
La date de clôture du premier exercice sera exceptionnellement prorogée jusqu’au dernier jour de bourse ouvré à Paris du 
mois de décembre 2020. 
 
3° Indication sur le régime fiscal 
 
Le FCP est éligible au PEA (Plan d’Epargne en Actions). Souscrit dans le cadre d'un Plan Epargne en Actions, il bénéficie des 
exonérations fiscales attachées aux revenus et plus-values de cession réalisés à l'intérieur du Plan.  
Le FCP, copropriété, n’ayant pas la personnalité morale, est de ce fait en dehors du champ d’application de l’impôt sur les 
sociétés. En application de l’article 150-O A III du Code général des impôts, le régime des plus-values sur cessions de valeurs 
mobilières n’est pas appliqué aux titres cédés dans le cadre de la gestion du FCP sous réserve qu’aucune personne physique, 
agissant directement ou par personne interposée, ne possède plus de 10% de ses parts. 
Selon le principe de transparence, l’administration fiscale considère que le porteur de parts est directement détenteur d’une 
fraction des instruments financiers et des liquidités détenus dans le FCP. 
La fiscalité applicable aux transferts de parts du FCP est en principe le régime des plus-values / moins-values de cessions de 
titres du pays de résidence du porteur de parts. Ce régime fiscal dépend clairement des dispositions applicables à la situation 
particulière de chaque investisseur et/ou de la juridiction d’investissement du FCP.  
D'une manière générale, les porteurs de parts du FCP sont invités à se rapprocher de leur conseiller fiscal ou de leur chargé de 
clientèle habituel afin de déterminer les règles fiscales applicables à leur situation particulière. Cette analyse pourrait, selon le 
cas, leur être facturée par leur conseiller et ne saurait en aucun cas être prise en charge par le fonds ou la société de gestion. 
 
 
 
 
 
 
 

 
1° Code ISIN 
Part RC  ISIN FR0013454980 

III.2 Dispositions particulières  

http://www.flornoyferri.com/
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Part RD  ISIN FR0013454998 
Part I   ISIN FR0013455003 
 
2° Classification 
Actions internationales  
 
3° Délégation de gestion financière : 
 Néant 
 
4° Objectifs de gestion 
L’objectif de gestion consiste, sur la période recommandée (supérieure à 5 ans), à réaliser une performance, nette de frais, 
supérieure à l’indice STOXX Europe 600 (dividendes nets réinvestis). Il vise à offrir une alternative de rendement face aux 
environnements de taux bas au moyen d’un portefeuille d’actions d’un ou plusieurs émetteurs issus des 36 pays membres de 
l’OCDE. 
 
5° Indicateur de référence 
Le FCP n’est ni indiciel ni à référence indicielle en raison de sa gestion discrétionnaire déconnectée de tout indice de marché. 
Cependant et dans la mesure où l’objectif du FCP est le STOXX Europe 600, cet indice peut clairement être utilisé comme 
élément de comparaison a posteriori de la performance.  
 
STOXX Europe 600 en euro (dividendes réinvestis, code Reuters : STOXXR, code Bloomberg : SXXR) : Il s’agit d’un indice publié 
par STOXX Ltd. composé de 600 entreprises de grandes et moyennes capitalisations cotées sur les bourses des 17 pays 
développés suivants : Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, 
Norvège, Pologne, Portugal, Espagne, Suède, Suisse et Royaume-Uni.  
L’administrateur STOXX Ltd de l’indice de référence STOXX Europe 600 est inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices 
de référence tenu par l’ESMA. 
Des informations complémentaires sur l’indice de référence sont accessibles via le site internet de l’administrateur de l’indice 
de référence : https://www.stoxx.com  
Au regard du règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du conseil du 08 juin 2016, la société de gestion effectue 
un suivi des indices de référence utilisés et met en œuvre des mesures en cas de modifications substantielles apportées à un 
indice ou cessation de fourniture de cet indice. 
 
6° Stratégies d’investissement et politique de gestion 
 
a) Description des stratégies utilisées 
Chacune de ces valeurs sélectionnées doit impérativement satisfaire à deux critères préalables d’éligibilité :  
(i)  Sociétés ayant au minimum 1,9 milliard d’euros de capitalisation boursière et une moyenne à 3 mois de volume d’échange 
quotidien supérieur ou égale à 2 millions d’euros.  
(ii) Distribution d’un dividende annuel systématique égal ou croissant d’une année sur l’autre sur les dix dernières années au 
minimum.  
La société de gestion attire votre attention sur le fait que le versement de dividendes sur les années antérieures ne préjuge pas 
des futurs versements de dividendes. Les sociétés ainsi sélectionnées pourraient être amenées à ne pas verser de dividendes 
l’année de leur sélection. Elles seraient alors exclues des valeurs éligibles. 
 
Les valeurs sélectionnées sont ensuite soumises aux critères ESG qualitatifs, non contraignants :  
(E) Environnement : FLORNOY FERRI sélectionne en priorité les entreprises ayant un protocole de reporting environnemental 
sur ses consommations (énergie, eau, emballage, papier), ses émissions de gaz à effet de serre et ses traitements de déchets. 
Ainsi qu’une charte de sécurité environnement ou adhésion à un organisme de certification.  
(S) Social : sélection prioritaire des entreprises dont le bilan RH affiche des mesures favorisant le bien-être au travail et des 
solutions de formations professionnelles.  
(G) Gouvernance : FLORNOY FERRI s’assure que les sociétés intègrent bien les critères RSE dans leur gouvernance en vérifiant 
la pertinence des informations produites sur ce sujet dans les rapports annuels publiés. 
 
Puis, la sélection des titres suit une démarche de sélection valeur par valeur, bottom-up, dite de « stock picking ». Pour réaliser 
l’objectif de performance, le FCP recherche notamment la valorisation du capital des sociétés dans lequel il investit et espère 
ainsi une revalorisation sensible à court et moyen terme. La sélection des titres repose sur une analyse fondamentale et un 
choix discrétionnaire du gérant. 
 
Enfin nous effectuons une vérification ESG quantitative validant la supériorité ESG du portefeuille par rapport à son indice de 
référence : un prestataire externe de données extra-financières MSCI ESG Research® nous procure les notes ESG des valeurs 
sélectionnées pour de notre portefeuille et la note moyenne de l’indice de référence STOXX Europe 600 excluant 20% des 
valeurs ayant obtenu les moins bonnes notes ESG. Notre portefeuille doit impérativement obtenir une note ESG moyenne 
supérieure ou égale à celle de l’indice de référence STOXX Europe 600 ainsi raffiné. 
Le taux d’analyse extra-financière réalisée par la société de gestion est a minima égal ou supérieur à 90%, soit en nombre 
d’émetteur soit en capitalisation de l’actif net du fonds DIVIDENDE DURABLE. 
 

Le FCP relève de l’article 8 du Règlement SFDR dont les précisions sont apportées dans la rubrique Critères ESG – Règlement 
SFDR ci-après, à ce titre il promeut des caractéristiques “ESG” en revanche il ne met pas en œuvre un objectif d’investissement 
durable. 

 

Le risque de durabilité décrit dans le Profil de risque et de rendement du FCP est pris en compte dans le processus de sélection 
des investissements.  

https://www.stoxx.com/
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Les Principales Incidences Négatives (PAI) ont été définies par l'UE comme "des effets négatifs, importants ou susceptibles 
d'être importants sur les facteurs de durabilité qui sont causés, aggravés par ou directement liés aux décisions 
d'investissement et aux conseils fournis par l'entité juridique". Les PAI sont donc les conséquences négatives des décisions 
d’investissement sur l’Environnent, le Social ou la Gouvernance (ESG). 

Les PAI constituent une déclinaison pratique du principe "Do No Significant Harm" (DNSH). Ils visent à éviter les effets négatifs 
significatifs sur les objectifs environnementaux de la Taxonomie, comme ceux des investissements durables de la 
réglementation SFDR. 

FLORNOY FERRI ne prend pas en compte les incidences négatives des décisions d'investissement sur les facteurs de 
durabilité, conformément à l'article 4 paragraphe 1 (b) du SFDR, car les données permettant l'identification et la hiérarchisation 
des principales incidences négatives en matière de développement durable qui sont mises à disposition par les émetteurs 
sous-jacents du fonds ne sont pas homogènes. 

 

 
Concernant les autres instruments financiers éligibles, les OPC sélectionnés devront être labellisées ISR, en revanche les 
émetteurs privés et/ou publics des titres de créances négociables ne seront pas soumis aux filtres ESG. 
 

 
 
 

« Information concernant le Règlement (UE) 2020/852 dit « Taxonomie » :  
 
La taxonomie de l'Union européenne (règlement (UE) 2020/852) (ci-après la « Taxonomie ») vise à identifier les activités 
économiques considérées comme durables sur le plan environnemental.  
La Taxonomie identifie ces activités en fonction de leur contribution à six grands objectifs environnementaux :  
- atténuation du changement climatique ;  
- adaptation au changement climatique ;  
- utilisation durable et protection des ressources en eau et des ressources marines ;  
- transition vers une économie circulaire (déchets, prévention et recyclage) ;  
- prévention et la réduction de la pollution ;  
- protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes. 
  
Afin d’être considérée comme durable sur le plan environnemental, une activité économique doit démontrer qu’elle 
apporte une contribution significative à l’atteinte d’un ou plusieurs de ces six objectifs tout en ne nuisant pas à la 
réalisation des autres (principe d’absence de préjudice important). Pour qu’une activité soit conforme en vertu de cette 
taxonomie, il est également nécessaire qu’elle respecte les droits sociaux et humains garantis à l’échelle internationale 
(les garanties sociales minimales). 
 
Le Fonds est en mesure de contribuer à la réalisation de ces objectifs de durabilité économique et sociale par ses 
investissements et intègre la Taxonomie dans son processus de décision d’investissement sans toutefois constituer un 
investissement durable selon la définition du Règlement (UE) 2020/852.  
  
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-
jacents ou produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce 
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produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques 
durables sur le plan environnemental. 
L’alignement à Taxonomie du fonds est minimum de 0%.  

 
b) Description des catégories d’actifs : 
 
Actifs (hors dérivés intégrés) 
 
Actions :  
L’OPC est exposé :   
- entre 60% et 100% au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont 
éventuellement le marché français. Les marchés d’expositions seront des marchés des 36 pays membres de l’OCDE.  
- Le FCP n’est pas exposé à des titres émis par des émetteurs de pays émergents.  
- jusqu’à 100% de l’actif net aux sociétés dites de moyennes capitalisations (Sociétés ayant au minimum 1,9 milliard d’euros de 
capitalisation et une moyenne à 3 mois de volume d’échange quotidien supérieur ou égale à 2 millions d’euros). 
- jusqu’à 100% de l’actif net au risque de change sur les devises de l’Union Européennes autres que celles de la zone euro.  
- jusqu’à 25% de l’actif net au risque de change sur les devises autres que celles de l’Union Européenne et de la zone euro ; 
L’exposition globale du portefeuille au marché actions pourra être de 110% maximum. 
L’OPC peut investir :  
- 75% minimum de son actif en titres et droits éligibles au PEA (actions et titres de sociétés ayant leur siège dans l’Union 
Européenne ou un Etat de l’Espace Economique Européen (EEE)). 
-  0 % à 25 % actions non éligibles au PEA. 
-jusqu’à 10% de son actif net en parts et actions d’OPC conforme à la Directive 2009-65-CE, y compris ceux gérés par la société 
de gestion, investissant eux-mêmes jusqu'à 10% de leur actif en OPC, FIA ou fonds d’investissement de droit étranger. 
 
Titres de créances et instruments du marché monétaire :  
Jusqu’à 10% de l’actif de l’OPC peut être exposé et investi dans des titres de créance négociables d’émetteurs privés ou publics 
dont la notation est au minimum « BBB- » (investment grade) ou notation équivalente de la société de gestion. Le FCP n’est 
pas exposé à dans des titres émis par des émetteurs de pays émergents. 
La société́ de gestion s’en assure par un processus d’appréciation qui prend en compte, notamment, la qualité́ de crédit de 
l’instrument, la nature de la classe d’actif, la notation, le profil de liquidité́. En cas de dégradation de la qualité́ d’un instrument, 
la cession du ou des titres concernés se fera dans les meilleures conditions compatibles avec l’intérêt des porteurs. Les risques 
opérationnels et risque de contrepartie éventuels inhérents à la structure de l’investissement font l’objet d’un processus 
d’évaluation propre a ̀ la société́ de gestion.  
La société́ de gestion procède a ̀ sa propre analyse du profil rendement/risque des titres (rentabilité́, crédit, liquidité́, maturité́). 
Ainsi, l’acquisition d’un titre, sa conservation ou sa cession (notamment en cas d’évolution de la notation du titre) ne se fondent 
pas exclusivement sur le critère de ses notations mais reposent également sur une analyse interne par la société́ de gestion 
des risques de crédit ainsi que des conditions de marché. Ils sont utilisés dans le cadre de la gestion de la trésorerie du FCP. 
 
Parts ou actions d’OPCVM, de FIA ou fonds d’investissement : 
Le FCP peut investir jusqu’à 10% de son actif net en actions ou parts d’OPC, y compris ceux gérés par la société́ de gestion, 
relevant de la directive 2009/65/CE, ou en FIA non professionnels. 
 
Instruments dérivés :  
L'utilisation des instruments financiers à terme, conditionnels ou non, peut faire partie du processus d'investissement en raison 
de leurs avantages en matière de liquidité et de leur rapport coût-efficacité. Il s'agit néanmoins d'une composante non 
essentielle d'un processus basé sur l'analyse fondamentale. 
 
Nature des marchés d’intervention : 
Réglementés 
Organisés 

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 
Action 
Change 

Nature des interventions 
Couverture 

Nature des instruments utilisés : 
Futures : sur actions/indices boursiers/devises 

Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion : 
Couverture du risque de change 
Couverture du risque actions 

 
Titres intégrant des dérivés :  
 
Le Fonds pourra détenir des bons de souscription issus des actions en portefeuille dans la limite de 5% de l’actif net, et ce, de 

façon discrétionnaire 
 
Nature des marchés d’intervention : 
Réglementés 
Organisés 
 
Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 
Action 
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Nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de gestion 
Couverture 
Exposition 
 
 
Dépôt :  
Le FCP peut utiliser les dépôts dans la limite de 20% de son actif net auprès d’un même établissement de crédit pour garantir 
une liquidité aux porteurs de parts du FCP et pour pouvoir profiter des opportunités du marché. 
 
Emprunts d’espèces :  
Dans les limites réglementaires, l’OPCVM peut utiliser les dépôts, auprès d'un ou plusieurs établissements de crédit. Ils servent, 
de façon exceptionnelle, à assurer une liquidité aux porteurs désirant racheter leurs parts sans pénaliser la gestion globale des 
actifs. 
 
Acquisitions et cessions temporaires de titres : néant 
 
 
 
 
7°Gestion des garanties financières : néant 
 
8° Profil de risque 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés. Aucune contrepartie ne dispose d’un quelconque pouvoir de 
décision discrétionnaire sur la composition et la gestion du portefeuille. L’approbation des contreparties n’est requise pour 
aucune transaction sur le portefeuille. 
Des procédures de gestion des conflits d’intérêt ont été mises en place afin de les prévenir et de les gérer dans l’intérêt exclusif 
des porteurs de parts. Le porteur ne bénéficie d’aucune garantie de restitution du capital investi. 
 
Le profil de risque du Fonds « DIVIDENDE DURABLE » est le suivant :  
Risque de perte en capital : 
Le FCP ne comporte aucune garantie ni protection, le capital initialement investi peut ne pas être restitué. En effet, le FCP étant 
exposé au moins à 75% en actions, il subit les aléas des marchés des actions dont les variations peuvent être significatives et 
durer plusieurs années. 
L’attention du souscripteur est donc particulièrement attirée sur le très fort risque lié aux marches des actions sur lesquels 
repose principalement un investissement dans le présent FCP. 
Risque lié à la gestion discrétionnaire : 
Le style de gestion discrétionnaire appliqué au fonds repose sur la sélection des valeurs. Il existe un risque que l'OPCVM ne 
soit pas investi à tout moment sur les valeurs les plus performantes. La performance du fonds peut donc être inferieure à 
l'objectif de gestion. La valeur liquidative du fonds peut en outre avoir une performance négative. 
Risque action : 
Si les actions ou les indices, auxquels le portefeuille est exposé, baissent, la valeur liquidative du fonds pourra baisser. 
Risque lié aux moyennes capitalisations : 
L’actif du FCP peut être exposé jusqu’à 100% dans des sociétés de moyennes capitalisations. 
L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des moyennes capitalisations sont destinés à accueillir des 
entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent présenter des risques pour les investisseurs. En effet, 
le volume des titres de ces sociétés est réduit en comparaison à ceux des sociétés de grandes capitalisations. En conséquence 
de quoi les variations des marchés, plus importantes tant à la hausse qu’à la baisse et plus rapides dans le temps, ont des 
répercutions beaucoup plus fortes et marquées sur les titres de ces sociétés. Le FCP en fonction de son exposition dans de 
tels titres risque de varier dans des proportions similaires. La valeur liquidative du fonds pourra donc avoir le même 
comportement. 
Risque de taux : 
Il s'agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux d'intérêts. En cas de hausse des taux 
d'intérêt, la valeur des produits investie en taux fixe peut baisser et faire baisser la valeur liquidative du fonds. 
Risque de crédit : 
Il s'agit du risque de baisse de la qualité́ de crédit d'un émetteur privé ou de défaut de ce dernier. La valeur des titres de créance 
dans lesquels est investi le FCP peut baisser entrainant une baisse de la valeur liquidative. 
Risque de change : 
Le FCP peut être exposé- jusqu’à 100% de l’actif net au risque de change sur les devises de l’Union Européennes autres que 
celles de la zone euro et jusqu’à 25% de l’actif net au risque de change sur les devises autres que celles de l’Union Européenne 
et de la zone euro. A ce titre, en cas de baisse des taux de change des devises autres que l’euro, devise du FCP, la valeur 
liquidative de celui-ci pourra baisser.  
Risque lié à l'utilisation d’instruments dérivés : Le fonds peut avoir recours à des instruments dérivés. L'utilisation de ces 
instruments en cas de stratégie de couverture dans un marché haussier peut entraîner un impact négatif sur la valeur liquidative 
du fonds 
Risque de durabilité : Le FCP est exposé au risque qu’un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social 
ou de la gouvernance, s’il survient, puisse avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur des titres 
en portefeuille. Le risque de durabilité est évolutif, il varie en fonction des activités des sociétés en portefeuille, il peut 
également varier selon les secteurs et les zones géographiques, voire le pays où la société est enregistrée ou les pays dans 
lesquels elle opère. En raison de la multiplicité des risques de durabilité, l'exposition à ces risques ne peut être évitée et la 
survenance d'un ou plusieurs risques de durabilité peut avoir un impact négatif sur la performance du FCP. Dès lors, la valeur 
liquidative du FCP peut baisser de manière décorrélée des marchés. 
Risque de lié à la prise en compte de critères ESG :  
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L'absence de définitions et de labels communs ou harmonisés concernant les critères ESG peut entraîner des approches 
différentes lors de la définition des objectifs ESG. Cela signifie également qu'il peut être difficile de comparer des stratégies 
intégrant des critères ESG et de durabilité dans la mesure où la sélection et les pondérations appliquées à certains 
investissements peuvent être basées sur des indicateurs qui peuvent partager le même nom mais ont des significations sous-
jacentes différentes. Lors de l'évaluation d'un titre sur la base de critères ESG et de durabilité, la société de gestion peut 
également utiliser des sources de données fournies par des prestataires de recherche ESG externes. Compte tenu de la nature 
évolutive de l'ESG, ces sources de données peuvent pour le moment être incomplètes, inexactes ou indisponibles. L'application 
de normes de conduite responsable des affaires ainsi que de critères ESG et de durabilité dans le processus d'investissement 
peut conduire à l'exclusion des titres de certains émetteurs. Par conséquent, la performance du FCP peut parfois être meilleure 
ou moins bonne que la performance d’OPC dont la stratégie est similaire. 
Risque de durabilité : Ce fonds est sujet à des risques en matière de durabilité tels que définis à l’article 2(22) du Règlement 
(UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « 
Règlement SFDR »), par un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il 
survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. 
Des critères Environnementaux et ou Sociaux et de Gouvernance sont intégrés dans le processus de gestion du portefeuille 
comme mentionnés ci-dessus afin de prendre en compte les risques en matière de durabilité dans les décisions 
d’investissement. 
 
9° Garantie ou protection : Néant 
 
10° Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : 
Souscripteurs concernés :  
Part RC : Tous souscripteurs sauf « US Person », ressortissant russe ou biélorusse, personne physique et/ou morale résidant 
en Russie ou en Biélorussie, entité ou organisme établi en Russie ou en Biélorussie. 
Part RD : Tous souscripteurs sauf « US Person », ressortissant russe ou biélorusse, personne physique et/ou morale résidant 
en Russie ou en Biélorussie, entité ou organisme établi en Russie ou en Biélorussie.et particulièrement les souscripteurs 
intéressés par une éventuelle distribution du résultat net. 
Part I : Tous souscripteurs sauf « US Person », ressortissant russe ou biélorusse, personne physique et/ou morale résidant en 
Russie ou en Biélorussie, entité ou organisme établi en Russie ou en Biélorussie.et plus particulièrement les investisseurs 
institutionnels. 
 
Compte tenu des dispositions du Règlement UE N° 833/2014 et du Règlement UE 2022/398 la souscription des parts de ce 
fonds est interdite à tout ressortissant russe ou biélorusse, à toute personne physique résidant en Russie ou en Biélorussie ou 
à toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi en Russie ou en Biélorussie sauf aux ressortissants d'un État 
membre et aux personnes physiques titulaires d'un titre de séjour temporaire ou permanent dans un État membre 
 
Les parts n’ont pas été, ni ne seront, enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933 (ci-après, « l’Act de 1933 »), ou en 
vertu de quelque loi applicable dans un Etat américain, et les parts ne pourront pas être directement ou indirectement cédées, 
offertes ou vendues aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions), au bénéfice de tout ressortissant des 
Etats-Unis d’Amérique (ci-après « U.S. Person », tel que ce terme est défini par la réglementation américaine « Regulation S » 
dans le cadre de l’Act de 1933 adoptée par l’Autorité américaine de régulation des marchés (« Securities and Exchange 
Commission » ou « SEC »), sauf si (i) un enregistrement des parts était effectué ou (ii) une exemption était applicable avec le 
consentement préalable de la société de gestion du FCP. 
Le FCP n’est pas, et ne sera pas, enregistré(e) en vertu de l’U.S. Investment Company Act de 1940. Toute revente ou cession 
de parts aux Etats-Unis d’Amérique ou à une « U.S. Person » peut constituer une violation de la loi américaine et requiert le 
consentement écrit préalable de la société de gestion du FCP. Les personnes désirant acquérir ou souscrire des parts auront à 
certifier par écrit qu’elles ne sont pas des « U.S. Persons ».  
L’OPCVM opte pour l’application du statut d’institution financière non déclarante française réputée conforme à l’article 1471 de 
l’Internal Revenue Code des Etats-Unis, tel que décrit au paragraphe B de la section II de l’annexe II (« OPC ») de l’accord signé 
le 14 novembre 2013 entre les gouvernements français et américain. 
L’offre de parts n’a pas été autorisée ou rejetée par la SEC, la commission spécialisée d’un Etat américain ou toute autre autorité 
régulatrice américaine, pas davantage que lesdites autorités ne se sont prononcées ou n’ont sanctionné les mérites de cette 
offre, ni l’exactitude ou le caractère adéquat des documents relatifs à cette offre. Toute affirmation en ce sens est contraire à 
la loi. 
Tout Porteur de part doit informer immédiatement le FCP dans l’hypothèse où il deviendrait une « U.S. Person ».  
Une Personne non Eligible est une « U.S. Person » telle que définie par la Regulation S de la SEC (Part 230 - 17 CFR 230.903). 
Une telle définition des « US Persons » est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.sec.gov/about/laws/secrulesregs.htm (à jour au 12 décembre 2012). 
 
Profil type de l’investisseur : Le montant à investir dépend de la situation personnelle de chaque souscripteur. Chaque 
souscripteur doit le déterminer au regard de son patrimoine personnel, de ses besoins et en se projetant sur 5 années. Le 
montant à investir dépend aussi de la capacité du souscripteur à prendre des risques ou si au contraire il recherche un 
investissement prudent. Cependant compte tenu d’un investissement en actions, comme cela a été exposé ci-dessus, il existe 
un risque important. Ce FCP est donc principalement destiné à des souscripteurs prêts et pouvant supporter les fortes variations 
qui caractérisent les marchés d’actions. Il est dès lors conseillé de disposer d’un investissement mobilisable sur un minimum 
de 5 années. 
En tout état de cause, il est très fortement recommandé de diversifier l’investissement afin de ne pas le soumettre en totalité 
aux risques inhérents au présent FCP. 
Ce FCP peut servir de support à des contrats individuels d’assurance vie à capital variable libellés en unités de comptes. 
 
Durée de placement recommandée : supérieure à 5 ans 
 
11° Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables  

http://www.sec.gov/about/laws/secrulesregs.htm
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Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi 
que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 
 
Les sommes distribuables sont constituées par : 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 
2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait 
l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-
values. 
 
Pour la Part RC le FCP a opté pour la formule suivante : 
Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 

 
Capitalisation totale 

Capitalisation 
partielle 

Distribution totale Distribution partielle 

Résultat net X    
Plus-values ou moins-
values nettes 
réalisées  

X 
   

 
 
Pour la Part RD le FCP a opté pour la formule suivante : 
Les plus-values ou moins-values nettes réalisées sont capitalisées. 
La société de gestion décide chaque année de l’affectation du résultat net. Il peut faire l’objet d’une distribution totale ou 
partielle.  
La société de gestion peut décider le versement d’acomptes exceptionnels. 

 
Capitalisation totale 

Capitalisation 
partielle 

Distribution totale Distribution partielle 

Résultat net  X X X 
Plus-values ou moins-
values nettes 
réalisées  

X    

Mécanisme : 
Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus peut 
être intégralement ou pour partie distribué annuellement pour le compte des porteurs ayant souscrits à la part RD. 
La société de gestion, sur décision du comité de direction, fera chaque année ses meilleurs efforts pour reverser une somme 
approchant le montant des dividendes net perçus au cours de l’exercice comptable clôturé dans la limite des sommes 
distribuables disponibles. 
Fréquence de distribution : Annuelle 
Pour la Part I le FCP a opté pour la formule suivante : 
Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 

 
Capitalisation totale 

Capitalisation 
partielle 

Distribution totale Distribution partielle 

Résultat net X    
Plus-values ou moins-
values nettes 
réalisées  

X 
   

 
12° Caractéristiques des parts 
 
Part RC :  
VL d’origine : cent euros (100€)  
La part est libellée en euros et fractionnée en dix-millièmes de part.  
Montant minimum de la souscription initiale : une part  
Montant minimum de souscription après la souscription initiale : un dix-millièmes de part 
Montant minimum de rachat : un dix-millièmes de part  
 
Part RD :  
VL d’origine : cent euros (100€)  
La part est libellée en euros et fractionnée en dix-millièmes de part.  
Montant minimum de la souscription initiale : une part  
Montant minimum de souscription après la souscription initiale : un dix-millièmes de part 
Montant minimum de rachat : un dix-millièmes de part  
 
Part I :  
VL d’origine : mille euros (1 000 €) 
La part est libellée en euros et fractionnée en dix millième de part.  
Montant minimum de la souscription initiale : 500 000 euros 
Montant minimum de souscription après la souscription initiale : un dix-millièmes de part 
Montant minimum de rachat : un dix-millièmes de part. 
 
13° Modalités de souscription et de rachat 
 
Etablissement désigné pour recevoir les souscriptions et les rachats : 
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CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 

6 avenue de Provence 
75452 Paris Cedex 09 

Les souscriptions et les rachats peuvent être effectués en parts entières ou en parts décimalisées jusqu’en dix-millièmes de 
part. 
 

 
 
 
 
 
Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées chaque jour de bourse ouvré à Paris (J) avant 11 heures auprès 
du dépositaire et sont exécutées sur la base de la prochaine valeur liquidative, datée de J mais calculée à J+1 avec les cours 
de clôture de J (cours inconnus).  
Les ordres reçus avant 11h, sont exécutés sur la base de la prochaine valeur liquidative calculée suivant les cours de clôture 
de Bourse du jour (J).  
- Les ordres reçus après 11h sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du lendemain calculée suivant les cours de 
clôture de Bourse du lendemain (J+1). 
 
Périodicité de calcul de la valeur liquidative :  
La valorisation est établie chaque jour de bourse ouvré à Paris (J) à l’exception des jours fériés en France (au sens de l’article 
L.3133-1 du Code du travail) même si la ou les bourses de référence sont ouvertes et/ou des jours de fermeture de Bourse 
(calendrier Euronext SA.). Elle est datée à J mais est calculée à J+1 (jour ouvré) sur la base des cours de clôture de J.  
 
Lieu de publication de la valeur liquidative :  
La valeur liquidative du fonds est disponible sur simple demande auprès de FLORNOY FERRI et sur son site internet 
(www.flornoyferri.com). 
L’AMF permet également sur son site de connaître la valeur liquidative du FCP (www.amf-france.org). 
 
 
Plafonnement des rachats : 
 
En cas de circonstances exceptionnelles, l’absence de mécanisme de plafonnement des rachats pourra avoir pour 
conséquence l’incapacité de l’OPCVM à honorer les demandes de rachats et ainsi augmenter le risque de suspension 
complète des souscriptions et des rachats sur cet OPCVM. 
 
 
14° Frais et commissions 
 
Les commissions de souscription et de rachat : 
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer 
le prix de remboursement. Les commissions acquises au FCP servent à compenser les frais supportés par le FCP pour investir 
ou désinvestir les avoirs confiés. 
Les commissions non acquises reviennent à la société de gestion de portefeuille, aux Commercialisateurs, etc. 
 

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés lors 
des souscriptions et des rachats 

Assiette Taux barème 

Commission de souscription non acquise au FCP 
Valeur liquidative X Nombre 
de parts 

PART RC - 4% maximum 
PART RD - 4% maximum 

PART I - 1% maximum 

Commission de souscription acquise au FCP 
Valeur liquidative X Nombre 
de parts 

Néant 

Commission de rachat non acquise au FCP 
Valeur liquidative X Nombre 
de parts 

Néant 

Commission de rachat acquise au FCP 
Valeur liquidative X Nombre 
de parts 

Néant 

 
Les frais de gestion financière et frais administratifs externes à la société de gestion :  
Les frais de gestion financière recouvrent tous les frais facturés directement à I’OPCVM, à l'exception des frais de transactions. 
Les frais de transactions incluent la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le 
dépositaire et la société de gestion. 
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s'ajouter : 

- Des commissions de mouvement facturées à I’OPCVM, 

J ouvrés J ouvrés 
J : jour d’établissement 

de la VL 
J+1 ouvrés J+2 ouvrés J+2 ouvrés 

Centralisation 
avant 11H des 
ordres de 
souscription 

Centralisation 
avant 11H des 
ordres de rachat 

Exécution de l’ordre 
au plus tard en J 

Publication de 
la valeur 
liquidative 

Règlement des 
souscriptions 

Règlement des 
rachats 

http://www.flornoyferri.com/
http://www.amf-france.org/
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- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l'OPCVM a dépassé ses 
objectifs. Elles sont donc facturées à I’OPCVM. 

- Une part du revenu des opérations d'acquisition et cession temporaires de titres. 
- Les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec l’OPCVM) exceptionnels et non récurrents 

; 
- Les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances ou d’une procédure pour faire 

valoir un droit (ex : procédure de class action). 
 
Les Frais administratifs externes à la société de gestion :  
Ces frais correspondent aux dépenses engagées pour le fonctionnement administratif et comptable de l’OPC dont :   
- les frais de commissariat aux comptes, les frais liés au dépositaire, les frais liés à la délégation de gestion administrative 
et comptable,  
- et le cas échéant, les frais liés aux teneurs de comptes, les frais techniques de distribution, les frais d’audit, les frais 
fiscaux, les frais liés à l’enregistrement de l’OPC dans d’autres Etats membres, les frais juridiques propres de l’OPC, les frais de 
traduction spécifiques de l’OPC, les coûts de licence de l’indice de référence. 
 
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l’OPCVM, se reporter à la rubrique « FRAIS » du « DICI ». 
Les frais de fonctionnement et de gestion sont directement imputés au compte de résultat du FCP. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Frais facturés à l’OPCVM : Assiette Taux barème 

Frais de gestion financière et frais 
administratifs externes à la société de 
gestion 

Actif net 

PART RC - 1.8 % maximum TTC 

PART RD - 1.8 % maximum TTC 

PART I – 0.8 % maximum TTC 

Prestataire percevant des commissions de 
mouvement : 
 
Dépositaire 100% 

Prélèvement 
sur chaque 
transaction 

Frais de transaction sur valeur mobilières :  
Actionset instruments assimilés 
France Belgique pays bas 15€ TTC maximum 
Autres pays 35€ TTC  
Obligations TCN 
France RGV 25€ TTC 
Clearstream 25€ TTC 
Frais de S/R sur OPC 
OPC FLORNOY FERRI 0€ 
OPC France ou admis en Euroclear 12€ TTC 
OPC Etranger 40€ TTC 
Opérations sur marchés à terme :  
MONEP-EUREX  
Futures : 1€/lot  
US BOT CME Futures : 1$/lot  
LIFFE : 2£/lot  
Offshore : 150€TTC 

  Actif net 

15 % TTC d’une performance annuelle supérieure au Stoxx Europe 
600 NR si celle-ci est positive et en l’absence de sous-performance 
les 5 ans précédents. Cette performance est facturée sur la base de 
la clôture d’exercice du Fonds. La méthode est décrite ci-dessous. 
(1) 

 
Des frais liés à la recherche au sens de l’article 314-21 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers peuvent 
être facturés à l’OPCVM.  
 
Modalité de calcul de la commission de surperformance (1) : 
 
La commission de surperformance est basée sur la comparaison entre la performance du FCP et l’indice de référence défini 
ci-après, sur l'exercice. Dans tout ce qui suit, on considèrera que, pour 2022, l'exercice débute le 1er janvier 2022 et s'achève le 
31 décembre 2022. 
 
Le calcul de la commission de surperformance est basé sur la comparaison entre l'actif du FCP après frais de fonctionnement 
et de gestion et un actif de référence ayant réalisé une performance identique à celle de l'indicateur de référence sur la période 
de calcul, en enregistrant les mêmes variations liées aux souscriptions et aux rachats du FCP. 
 
Lors de chaque établissement de la valeur liquidative, la commission de surperformance, alors définie égale à 15% TTC de la 
performance au-delà de l’indice de référence StoxxEurope 600 nets dividendes réinvestis (Ticker Bloomberg : SXXR Index), fait 
l’objet d’une provision, ou d’une reprise de provision limitée à la dotation existante.  
 
Si, sur l'exercice considéré (i), sur les cinq dernières années (ii), ou depuis la dernière date de cristallisation (iii) la performance 
du FCP est inférieure à celle de l'actif de référence, la commission de surperformance sera nulle et toute sous-performance 
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par rapport à l’indice de référence devra être compensée avant que les commissions de surperformance ne redeviennent 
exigibles. 
 
Il est spécifiquement entendu que dans le cas des parts RC, RD et I toutes les périodes de référence sont remises à zéro au 1er 
janvier 2022. Ainsi, pour chaque catégorie de part concernée, la valeur de référence des différentes périodes correspond à 
l’actif de référence du 31/12/2021. 
 
Si en cours d'exercice, la performance du FCP est supérieure à celle de l'actif de référence sur les trois périodes de référence 
retenues, cette surperformance fera l'objet d'une provision au titre de la commission de surperformance lors du calcul de la 
valeur liquidative. 
 
Les trois périodes de référence retenues sont : 
 

(i) L’exercice comptable considéré, soit une période de 12 mois courant du 1er janvier au 31 décembre de 
chaque année ; 

 
(ii) La période débutant à la date de clôture du 5ème exercice précédent la date de calcul de valeur liquidative ; 

 
(iii) La période débutant à la dernière date de clôture comptable ayant fait l’objet d’une cristallisation de la 

provision au titre de la commission de surperformance, sous réserve que celle-ci n’excède pas 5 ans ; 
 
La commission de surperformance sera provisionnée lorsque les trois conditions énumérées ci-avant seront réunies : (i) une 
surperformance sur l’année en cours ET (ii) depuis la clôture du 5ème exercice précédent l’exercice en cours ET (iii) depuis la 
dernière date de clôture comptable donnant lieu à cristallisation de la provision pour commission de surperformance sous 
réserve que celle-ci n’excède pas 5 ans. 
 
Il est spécifiquement précisé que la commission de surperformance est conditionnée à une obligation de performance positive 
du FCP sur l’exercice. Toute performance négative1 du compartiment au cours de l’exercice considéré aura pour conséquence 
la nullité de la provision pour commission de surperformance.  
 
L’assiette de calcul de la surperformance est l’actif net des frais de gestion fixe avant imputation des provisions des 
commissions de surperformance. Ces commissions de surperformance sont directement imputées au compte de résultat du 
FCP à chaque valeur liquidative et prélevées sur la dernière valeur liquidative de l’année civile. La provision, lorsque positive, 
est donc remise à zéro chaque année. 
 
Si des rachats sont centralisés en présence d'une provision au titre de la commission de surperformance, la quote-part de la 
commission provisionnée correspondante aux parts rachetées devient définitivement acquise à la société de gestion. 
 
La provision constituée est définitivement cristallisée et acquise à la fin de chaque exercice. 
 
Pour toute information complémentaire, les porteurs de parts peuvent se reporter au rapport annuel de l’OPCVM. 
 
Illustration 
 

 
 
Procédure de choix des intermédiaires : 
Conformément à l’article 321-114 du règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, FLORNOY FERRI a mis en 
place une politique de meilleure sélection des intermédiaires et contreparties. Les critères d’analyse sont divers et portent 

 
1 Par rapport à la précédente clôture d’exercice 



 

DIVIDENDE DURABLE  

notamment sur le prix, le coût, la rapidité et la disponibilité de l’interlocuteur, la probabilité d'exécution et du règlement, taille 
et nature de l'ordre, etc…  
L’objectif étant de vérifier que la politique d’exécution des négociateurs et des intermédiaires permettra d’assurer le meilleur 
résultat possible lors de l’exécution des ordres.  
La politique de sélection des intermédiaires de la société FLORNOY FERRI est disponible sur son site internet : 
www.flornoyferri.com 
 

IV. INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL 
 
1° Distribution 
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée le cas échéant dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l’exercice. 
 
2° Le rachat ou le remboursement des parts : 
Les souscriptions et les rachats ne peuvent porter que sur un nombre entier de parts.  
Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées chaque jour de bourse ouvré à Paris (J) avant 11 heures minutes 
auprès du dépositaire : 
 

CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 
6 avenue de Provence 
75452 Paris Cedex 09 

 
Elles sont exécutées sur la base de la prochaine valeur liquidative, datée de J mais calculée à J+1 avec les cours de clôture de 
J (cours inconnus). 
 
3° La diffusion des informations concernant l’OPCVM : 
 
Communication du prospectus, des derniers documents annuels et périodiques : 
Le prospectus complet du fonds, le dernier rapport annuel et le dernier état périodique sont adressés dans un délai d’une 
semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de : 

FLORNOY FERRI 
87 -89 avenue Kléber  

75116 Paris 
information@flornoyferri.com 

 
Ces documents sont également disponibles sur le site de www.flornoyferri.com 
Des explications supplémentaires peuvent être demandées au 01 42 86 53 00 
 
Modalités de communication de la valeur liquidative :  
La dernière valeur liquidative est tenue à la disposition des porteurs de parts : 
Aux horaires d’ouverture dans les locaux de la société de gestion au 01 42 86 53 00 ou information@flornoyferri.com  
24h/24h sur le site internet www.flornoyferri.com  
Le site de l’Autorité des Marchés Financiers (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des 
documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives à la protection des investisseurs. 
 
Mise à disposition de la documentation commerciale du Fonds 
La documentation commerciale du fonds est mise à disposition des porteurs au siège social de FLORNOY FERRI :  
87 -89 avenue Kléber - 75116 Paris 
Sur demande courriel à l’adresse suivante : information@flornoyferri.com 
Ces documents sont également disponibles sur le site de www.flornoyferri.com 
Des explications supplémentaires peuvent être demandées au 01 42 86 53 00 
 
Information en cas de modification des modalités de fonctionnement du fonds 
Les porteurs sont informés des modifications apportées aux modalités de fonctionnement du fonds, soit individuellement, soit 
par voie de presse, soit par tout autre moyen conformément à l’Instruction AMF du 25 janvier 2005. 
 
Information disponible auprès de l’Autorité des marchés financiers : 
Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires 
et l’ensemble des dispositions relatives à la protection des investisseurs. 
 
Communication des éléments portant sur la composition des actifs de l'OPC à certains investisseurs professionnels 
La société de gestion pourra, exclusivement pour les besoins de calcul des exigences réglementaires liées à la directive 
2009/138/CE (Solvabilité 2), transmettre des éléments portant sur la composition des actifs de l'OPC à certains investisseurs 
professionnels relevant du contrôle de l’ACPR, de l’AMF ou des autorités européennes équivalentes, directement ou 
indirectement par l’intermédiaire d’un tiers dans les conditions de l’article 321-97 du Règlement Général de l’AMF et dans un 
délai qui ne peut être inférieur à 48 heures après la publication de la valeur liquidative. 
 
4° Critères ESG 
 
Les informations relatives à la prise en compte dans la politique d’investissement des critères environnementaux, sociaux et de 
qualité de gouvernance (ESG) sont disponibles sur le site internet de la société de gestion www.flornoyferri.com et figureront 
dans le rapport annuel. 

http://www.flornoyferri.com/
mailto:information@flornoyferri.com
http://www.flornoyferri.com/
http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
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Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 
financiers (dit « Règlement Disclosure ») 

En tant qu’acteur des marchés financiers, FLORNOY FERRI est soumise au Règlement 2019/2088 du 27 novembre 2019 sur 
la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
Les informations précontractuelles relatives à la durabilité, dans le cadre de ce règlement (UE) 2019/2088 du 27 novembre 
2019 dit SFDR pour « Sustainable Finance Disclosures Regulation », sont disponibles dans un document figurant en annexe au 
présent prospectus, intitulé "Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8 du Règlement (UE) 
2019/2088". 

Ce Règlement établit des règles harmonisées pour les acteurs des marchés financiers relatives à la transparence en ce qui 
concerne l’intégration des risques en matière de durabilité (article 6 du Règlement), la prise en compte des incidences 
négatives en matière de durabilité, la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
d’investissement (article 8 du Règlement) ou les objectifs d’investissement durable (article 9 du Règlement). 

Le risque en matière de durabilité est défini comme un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social 
ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de 
l’investissement. 

L’investissement durable correspond à un investissement dans une activité économique qui contribue à un objectif 
environnemental, mesuré par exemple au moyen d’indicateurs clés en matière d’utilisation efficace des ressources concernant 
l’utilisation d’énergie, d’énergies renouvelables, de matières premières, d’eau et de terres, en matière de production de déchets 
et d’émissions de gaz à effet de serre ou en matière d’effets sur la biodiversité et l’économie circulaire, ou un investissement 
dans une activité économique qui contribue à un objectif social, en particulier un investissement qui contribue à la lutte contre 
les inégalités ou qui favorise la cohésion sociale, l’intégration sociale et les relations de travail, ou un investissement dans le 
capital humain ou des communautés économiquement ou socialement défavorisées, pour autant que ces investissements ne 
causent de préjudice important à aucun de ces objectifs et que les sociétés dans lesquels les investissements sont réalisés 
appliquent des pratiques de bonne gouvernance, en particulier en ce qui concerne des structures de gestion saines, les 
relations avec le personnel, la rémunération du personnel compétent et le respect des obligations fiscales. 

DIVIDENDE DURABLE promeut des caractéristiques environnementales ou sociales mais n’a pas pour objectif un 
investissement durable. A ce titre il relève de l’article 8 du Règlement précité. 

Le Fonds est soumis à un risque de durabilité tel que défini dans le profil de risque du Prospectus. 

 
Règlement (UE) 2020/852 (dit « Règlement sur la Taxonomie ») sur la mise en place d'un cadre visant à favoriser les 
investissements durables et modifiant le Règlement Disclosure. 

Au titre du Règlement sur la Taxonomie, les investissements durables sur le plan environnemental sont les investissements 
dans une ou plusieurs activités économiques qui peuvent être considérées comme durables sur le plan environnemental en 
vertu de ce Règlement. Afin d'établir le degré de durabilité environnementale d'un investissement, une activité économique 
est considérée comme durable sur le plan environnemental lorsqu'elle contribue de manière substantielle à un ou plusieurs 
des objectifs environnementaux définis dans le Règlement sur la Taxonomie, qu'elle ne nuit pas de manière significative à un 
ou plusieurs des objectifs environnementaux définis dans ledit Règlement, qu'elle est réalisée dans le respect des garanties 
minimales établies par ce Règlement et qu'elle respecte les critères d’examen technique qui ont été établis par la Commission 
européenne conformément au Règlement sur la Taxonomie. 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents ou 
produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur 
le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
L’alignement à Taxonomie du fonds est minimum de 0%. 
 

V. REGLES D’INVESTISSEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles L 214-20 et R 214-9 et suivants du Code Monétaire et Financier, les règles de 
composition de l’actif prévues par le Code Monétaire et Financier et les règles de dispersion des risques applicables à cet 
OPCVM doivent être respectées à tout moment. Si un dépassement de ces limites intervient indépendamment de la société 
de gestion ou à la suite de l’exercice d’un droit de souscription, la société de gestion aura pour objectif prioritaire de régulariser 
cette situation dans les plus brefs délais, en tenant compte de l’intérêt des porteurs de parts de l’OPCVM. 
 

VI. RISQUE GLOBAL 
 
La méthode de calcul du risque global de l’OPCVM sur les instruments financiers à terme est celle de l’approche par 
l’engagement. 
La société de gestion utilise pour calculer le risque global du FCP la méthode du calcul de l’engagement telle que définie aux 
articles 411-74, 411-75 et 411-76 du règlement général de l’AMF, et par l’instruction AMF n° 2011-15. 
 

VII. REGLES D’EVALUATION DE L’ACTIF 
 
 
Mécanisme de Swing Pricing  

 

FLORNOY FERRI a mis en place une méthode d'ajustement de la valeur liquidative du Fonds dite de Swing Pricing avec seuil 
de déclenchement, aux fins de préserver l’intérêt des porteurs de parts présents dans DIVIDENDE DURABLE. 
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Ce mécanisme consiste à faire supporter aux investisseurs lors de mouvements de souscriptions et rachats significatifs le 
coût du réaménagement du portefeuille lié aux transactions d'investissement ou de désinvestissement pouvant provenir des 
frais de transactions, des fourchettes d'achat-vente, ainsi que des taxes ou impôts applicables à l'OPC. 

Dès lors que le solde net des ordres de souscriptions et de rachats des investisseurs est supérieur à un seuil prédéterminé, 
dit seuil de déclenchement, il est procédé à un ajustement de la valeur liquidative. 

La valeur liquidative est ajustée à la hausse ou à la baisse si le solde des souscriptions - rachats est respectivement positif ou 
négatif afin de prendre en compte les coûts de réajustement imputables aux ordres de souscriptions et rachats nets. 

Le seuil de déclenchement est exprimé en pourcentage de l'actif net de DIVIDENDE DURABLE. 

Les paramètres de seuil de déclenchement et de facteur d'ajustement de la valeur liquidative sont déterminés par FLORNOY 
FERRI et revus périodiquement. 

La valeur liquidative ajustée, dite "swinguée" est la seule valeur liquidative de DIVIDENDE DURABLE, par voie de conséquence 
elle est la seule communiquée aux porteurs de parts et publiée. 

En raison de l'application du Swing Pricing avec seuil de déclenchement, la volatilité de l'OPC peut ne pas provenir 
uniquement de celle des instruments financiers détenus en portefeuille. 

FLORNOY FERRI ne communique pas sur les niveaux de seuil de déclenchement et veille à ce que les circuits d’information 
internes soient restreints afin de préserver le caractère confidentiel de l’information. 

 
 
Méthode de valorisation : 
Lors de chaque valorisation, les actifs du FCP sont évalués selon les principes suivants : 
Actions, obligations et titres assimilés côtés (valeurs françaises et étrangères) : L’évaluation se fait au cours de bourse : 
Le cours de bourse retenu est fonction de la place de cotation du titre : 
Places de cotation européennes : dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation asiatiques : dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation australiennes : dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation nord-américaines : dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation sud-américaines : dernier cours de bourse du jour. 
En cas de non cotation d’une valeur, le dernier cours de bourse est utilisé́. 
Valeurs à revenu fixe : 
La méthode de retenue est celle du coupon couru. 
Titre d’OPCVM en portefeuille : 
Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 
Titres de créances négociables : 
1. Les TCN qui, lors de l’acquisition, ont une durée de vie résiduelle de moins de trois mois, sont valorisés de manières linéaires. 
2. Les TCN acquis avec une durée de vie résiduelle de plus de trois mois sont valorisés : 
A leur valeur de marché jusqu’à 3 mois et un jour avant l’échéance. 
La différence entre la valeur de marché relevée 3 mois et 1 jour avant l’échéance et la valeur de remboursement est linéarisée 
sur les 3 derniers mois. 
Valeur de marché retenue : 
a) Titres ayant une durée de vie comprise entre 3 mois et 1 an : 
o TCN faisant l’objet de transactions significatives : application d’une méthode actuarielle, le taux de rendement utilisé étant 
celui constaté chaque jour sur le marché́. 
o Autres TCN : application d’une méthode proportionnelle, le taux de rendement utilisé étant le taux EURIBOR de durée 
équivalente, corrigé éventuellement d’une marge représentative des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur. 
b) Titres ayant une durée de vie supérieure à 1 an : application d’une méthode actuarielle. 
o TCN faisant l’objet de transactions significatives, le taux de rendement utilisé est celui constaté chaque jour sur le marché. 
o Autres TCN : Le taux de rendement utilisé est le taux de TCN de maturité́ équivalente, corrigé éventuellement d’une marge 
représentative des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur. 
 
Comptabilisation des revenus :  
Le FCP comptabilise ses revenus selon la méthode du coupon encaissé. 
 
Comptabilisation des entrées et sorties en portefeuille : 
La comptabilisation des entrées et sorties de titres dans le portefeuille du FCP est effectuée en excluant les frais de négociation. 
 
 

 
La rémunération du personnel de la société de gestion est arrêtée par la direction générale. 
Des procédures de gestion de conflits d’intérêt ont été mis en place afin de les prévenir et de les gérer dans l’intérêt exclusif 
des porteurs de parts 
La politique de rémunération du personnel de la société de gestion, au sein de laquelle sont décrits les détails liés à la 
rémunération du personnel de la société FLORNOY FERRI, est disponible sur le site internet de la société de gestion 
(www.flornoyferri.com), ainsi que sur simple demande auprès de la société de gestion 

 

VIII. REMUNERATION 

IX. POLITIQUE D’ENGAGEMENT ACTIONNARIAL 

http://www.flornoyferri.com/
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FLORNOY FERRI dispose d’une politique d’engagement actionnarial. 

Celle-ci est disponible sur le site internet de la société de gestion en cliquant sur le lien suivant 

https://www.flornoyferri.com/wp-content/uploads/2023/06/IV-3_FLORNOY_Politique-dengagement-actionnarial-et-
dexercice-des-droits-de-vote_230529.pdf 

 
 
 
 
 
 

* * * * 

REGLEMENT  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE I – PARTS ET ACTIFS  

 

Article 1 - Parts de copropriété 

 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de l’actif 
du fonds. Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du fonds proportionnel au 
nombre de parts possédées. 
La durée du fonds est de 99 ans à compter du 17/12/2019 sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation dans les termes prévus au présent règlement. 
 

Article 2 – Montant minimal de l’actif  

 
Il ne peut donc pas être procédé au rachat de parts si l’actif du FCP devient inférieur à 300.000 euros.  
Lorsque l’actif demeure, pendant 30 jours, inférieur à ce montant, la société de gestion prend les dispositions 
nécessaires afin de procéder à la liquidation de l’OPCVM concerné, ou à l’une des opérations mentionnées à 
l’article 411-16 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers (mutation de l’OPCVM). 
 

Article 3 – Emission et rachat des parts   

 
Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de la valeur liquidative augmentée, 
le cas échéant, des commissions de souscriptions. 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le 
prospectus. 
Les parts de fonds communs de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation 
en vigueur. 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles sont 
exclusivement effectuées en numéraire. 
Elles peuvent être effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gestion a le 
droit de refuser les valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour 
faire connaître sa décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à 
l’article 4 et la souscription est réalisée sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des 
valeurs concernées. 
Les rachats peuvent être effectués en numéraire et/ou en nature. Si le rachat en nature correspond à une quote-
part représentative des actifs du portefeuille, alors seul l’accord écrit signé du porteur sortant doit être obtenu par 
l’OPCVM ou la société de gestion. Lorsque le rachat en nature ne correspond pas à une quote-part représentative 
des actifs du portefeuille, l’ensemble des porteurs doivent signifier leur accord écrit autorisant le porteur sortant à 
obtenir le rachat de ses parts contre certains actifs particuliers, tels que définis explicitement dans l’accord. 
De manière générale, les actifs rachetés sont évalués selon les règles fixées à l’article 4 et le rachat en nature est 
réalisé sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des valeurs concernées. 

DIVIDENDE DURABLE - Société de gestion : FLORNOY FERRI 
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https://www.flornoyferri.com/wp-content/uploads/2023/06/IV-3_FLORNOY_Politique-dengagement-actionnarial-et-dexercice-des-droits-de-vote_230529.pdf
https://www.flornoyferri.com/wp-content/uploads/2023/06/IV-3_FLORNOY_Politique-dengagement-actionnarial-et-dexercice-des-droits-de-vote_230529.pdf
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Les rachats sont réglés par le teneur de compte émetteur dans un délai maximum de cinq jours suivant celui de 
l’évaluation de la part. 
Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable d’actifs 
compris dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs 
à un tiers, est assimilé(e) à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant de la cession ou du 
transfert doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui de la souscription 
minimale exigée par le prospectus. 
 
En application de l’article L. 214-8-7 du code monétaire et financier, le rachat par le FCP de ses parts, comme 
l’émission de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des 
circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande.  
Lorsque l’actif net du FCP est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut être 
effectué. 
L’OPCVM peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-8-7 du code 
monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations 
objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts émises, un montant 
maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. Le déclenchement de cet outil 
fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants relative à son activation, ainsi qu’au seuil et à 
la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale. Dans le cas d’une fermeture 
partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon lesquelles les porteurs 
existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. Les porteurs de parts sont 
également informés par tout moyen de la décision de l’OPCVM ou de la société de gestion soit de mettre fin à la 
fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y 
mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification de la situation objective ayant conduit à la mise en 
œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil 
doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. L’information par tous moyens précise les raisons 
exactes de ces modifications. 
 

Article 4 – Calcul de la VL   

 
Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation figurant dans le 
prospectus. Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer 
l’actif des OPCVM ; les apports et les rachats en nature sont évalués conformément aux règles d’évaluation 
applicables au calcul de la valeur liquidative. 
 
 

TITRE II – FONCTIONNEMENT DU FONDS 
 

Article 5 – La société de gestion  

 
La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le fonds. 
La société de gestion agit en toutes circonstances pour le compte des porteurs de parts et peut seule exercer les 
droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds. 
 

Article 5 bis – Règles de fonctionnement  

 
Les instruments et dépôts éligibles à l’actif de l’OPCVM ainsi que les règles d’investissement sont décrites dans le 
prospectus. 
 

Article 5 ter – Admission à la négociation sur un réglementé  
                        Et/ou un système multilatéral de négociation 

 
Les parts peuvent faire l’objet d’une admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système 
multilatéral de négociation selon la réglementation en vigueur. Dans le cas où le FCP dont les parts sont admises 
aux négociations sur un marché réglementé a un objectif de gestion fondé sur un indice, le fonds devra avoir mis 
en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de ses parts ne s’écarte pas sensiblement de sa valeur 
liquidative. 
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Article 6 – Dépositaire   

 
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que 
celles qui lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion. Il doit notamment s’assurer de la 
régularité des décisions de la société de gestion de portefeuille. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures 
conservatoires qu’il juge utiles.  
En cas de litige avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
 

Article 7 – Le commissaire aux comptes   

 
Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des marchés financiers, 
par l’organe de gouvernance de la société de gestion.  
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés financiers tout 
fait ou toute décision concernant l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu 
connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature : 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou règlementaires applicables à cet organisme et 
susceptibles d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ;   
3° A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échanges dans les opérations de transformation, fusion 
ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
Il contrôle la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et l’organe de 
gouvernance de la société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées 
nécessaires. 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
 

Article 8 – Les comptes et le rapport de gestion   

 
A la clôture de chaque exercice, la société de gestion établit les documents de synthèse et établit un rapport sur 
la gestion du fonds (le cas échéant, relatif à chaque compartiment) pendant l’exercice écoulé. 
La société de gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l’inventaire des 
actifs de l’OPC. 
La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la 
clôture de l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont, soit 
transmis par courrier à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de 
gestion. 
 
 

TITRE III – MODALITES D’AFFECTATION DES SOMMES DISTIBUABLES  

  

Article 9 – Modalités d’affectation des sommes distribuables    

 
Le résultat net de l’exercice est égal au montant des intérêts, aréages, dividendes, primes et lots, jetons de 
présence ainsi que tous les produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des 
sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 
 
Les sommes distribuables sont constituées par : 
1° le résultat net de l’exercice augmenté des reports à nouveau et majoré ou diminué du solde des comptes de 
régularisation des revenus afférents à l’exercice clos  
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2°les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au 
cours de l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices 
antérieurs n'ayant pas fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde 
du compte de régularisation des plus-values.  
 
Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées à l’exception de celles qui font l’objet d’une distribution 
obligatoire en vertu de la loi. 
 
Les modalités précises d’affectation des revenus sont décrites dans le prospectus. 
 
 
 
 
 
 

TITRE IV – FUSION – SCISSION – DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 

Article 10 – Fusion - Scission    

 
La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le fonds à un autre 
OPCVM qu’elle gère, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs.  
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu’un mois après que les porteurs en ont été 
avisés. Elles donnent lieu à la délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par 
chaque porteur. 
 

Article 11 – Dissolution – prorogation     

 
Si les actifs du fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l’article 2 ci-dessus, la société 
de gestion en informe l’Autorité des Marchés Financiers et procède, sauf opération de fusion avec un autre fonds 
commun de placement, à la dissolution du fonds. 
La société de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds. Elle informe les porteurs de parts de sa décision et 
à partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 
La société de gestion procède également à la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la totalité des 
parts, de cessation de fonction du dépositaire, lorsque aucun autre dépositaire n’a été désigné ou à l’expiration de 
la durée du fonds, si celle-ci n’a pas été prorogée. 
La société de gestion informe l’Autorité des Marchés Financiers par courrier de la date et de la procédure de 
dissolution retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des Marchés Financiers le rapport du commissaire aux 
comptes. 
La prorogation du fonds peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa décision doit 
être prise au moins 3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le FCP et portée à la connaissance des 
porteurs de parts et de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 

Article 12 – Liquidation  

 
En cas de dissolution, la société de gestion assume les fonctions de liquidateur ; à défaut le liquidateur est désigné 
en justice à la demande de toute personne intéressée. Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en 
numéraire ou en valeurs. 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des opérations de 
liquidation. 
 

TITRE V – CONTESTATION  
 

Article 13 – Compétence – Election de domicile 
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Toutes contestations relatives au FCP qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci ou lors 
de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion ou le dépositaire, sont 
soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
 
 
 

********** 
 

 

Dénomination du produit :   DIVIDENDE DURABLE 
Identifiant de l’entité juridique (LEI) :    969500WMDZPXBSF3XG71 
 
Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
Par investissement durable, on entend un investissement dans une activité économique qui contribue à un objectif environnemental ou social, pour 
autant qu’il ne cause de préjudice important à aucun de ces objectifs et que les sociétés bénéficiaires des investissements appliquent des pratiques de 
bonne gouvernance. 
 
La taxonomie de l’UE est un système de classification institué par le Règlement (UE) 2020/852, qui dresse une liste d’activités économiques durables 
sur le plan environnemental. Ce Règlement ne dresse pas de liste d’activités économiques durables sur le plan social. Les investissements durables 
ayant un objectif environnemental ne sont pas nécessairement alignés sur la taxonomie. 

 
Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 
 

 Oui        Non 
 
Il réalisera un minimum d’investissements       

durables ayant un objectif environnemental : ___ % 
 

 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l’UE 
 
 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 

 
Il réalisera un minimum d’investissements    

durables ayant un objectif social : ___ % 
 

 

         Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien qu’il 
n’ait pas pour objectif l’investissement durable, il 
contiendra une proportion minimale de 0,50 % 
d’investissements durables 
 
               ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxonomie de l’UE 
 
               ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l’UE 
 
               ayant un objectif social 
 
         Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d’investissements durables 
 
 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 
financier ? 
 
DIVIDENDE DURABLE promeut des caractéristiques environnementales et/ou Sociales tout en veillant aux 
bonnes pratiques de gouvernance des entreprises, via ses approches extra-financières conformes à l'article 8 du 
règlement sur les informations financières durables ("SFDR") ainsi qu’aux exigences ESG du Label ISR, dont le fonds 
est titulaire depuis le 15 juillet 2020.  
 
Les exigences ESG du Label ISR auxquelles se conforme le fonds DIVIDENDE DURABLE portent sur :  
 

• L’environnement (empreinte carbone, émissions de gaz à effet de serre, consommation d’électricité, 
gestion de l’eau et des déchets, etc.) ; 

• Le social (formation des salariés, égalité salariale hommes-femmes, place des femmes dans la gestion de 
l’entreprise, emploi des personnes handicapées, etc.) ; 

• La gouvernance (transparence sur la rémunération des dirigeants, place des femmes au conseil 
d’administration, lutte contre la corruption, etc.) ; 

• Le respect des droits humains (lutte contre la pauvreté, par exemple). 
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FLORNOY FERRI est doté d’une Charte ESG. A ce titre, les gérants de portefeuilles pratiquent l’exclusion minimum 
relatifs à la durabilité de certains secteurs d’activités : industrie du tabac, clonage humain, pornographie et toute 
autre activité portant atteinte à l’intégrité des personnes. Par ailleurs, nous excluons les sociétés dont 100% du 
chiffre d’affaires est issu des activités de casino, de la production d’armes et munitions. FLORNOY FERRI assure 
son respect des Conventions d’Ottawa et d’Oslo signées par la France en 1997 et 2008 respectivement concernant 
la production d’armes controversées telles que les mines anti-personnel ou les armes à sous-munitions. 
Ces indicateurs ESG pour le choix des investissements font l’objet d’une revue périodique, afin d’être conformes 
aux meilleures pratiques du secteur.   
 
Les valeurs sélectionnées suite au filtre thématique de DIVIDENDE DURABLE sont ensuite soumises aux critères 
ESG qualitatifs, non contraignants :  
(E) Environnement : FLORNOY FERRI sélectionne en priorité les entreprises ayant un protocole de reporting 
environnemental sur ses consommations (énergie, eau, emballage, papier), ses émissions de gaz à effet de serre 
et ses traitements de déchets. Ainsi qu’une charte de sécurité environnement ou adhésion à un organisme de 
certification.  
 
(S) Social : sélection prioritaire des entreprises dont le bilan RH affiche des mesures favorisant le bien-être au travail 
et des solutions de formations professionnelles.  
 
(G) Gouvernance : FLORNOY FERRI s’assure que les sociétés intègrent bien les critères RSE dans leur gouvernance 
en vérifiant la pertinence des informations produites sur ce sujet dans les rapports annuels publiés. 
 
La sélection des titres suit une démarche de sélection valeur par valeur, bottom-up, dite de «stock picking». Pour 
réaliser l’objectif de performance, le FCP recherche notamment la valorisation du capital des sociétés dans lequel 
il investit et espère ainsi une revalorisation sensible à court et moyen terme. La sélection des titres repose sur une 
analyse fondamentale et un choix discrétionnaire du gérant. 
 
Enfin nous effectuons une vérification ESG quantitative validant la supériorité ESG du portefeuille par rapport à son 
indice de référence : un prestataire externe de données extra-financières MSCI ESG Research® nous procure les 
notes ESG des valeurs sélectionnées pour de notre portefeuille et la note moyenne de l’indice de référence STOXX 
Europe 600 excluant 20% des valeurs ayant obtenu les moins bonnes notes ESG. Notre portefeuille doit 
impérativement obtenir une note ESG moyenne supérieure ou égale à celle de l’indice de référence STOXX Europe 
600 ainsi raffiné. 
 
Aucun indice de référence n’a été désigné dans le but de réaliser les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales que l’OPC promeut. 
 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 
 

Les indicateurs de durabilité permettent de mesurer la manière dont les objectifs de durabilité de ce produit 
financier sont atteints. 
 
Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques 
environnementales et sociales promues par le Fonds sont : 
 
• Le score ISR calculé durant le processus de la stratégie d’investissement. Pour la méthode de calcul de ce score, 
se référer à la section ci-dessus décrivant les filtres non contraignants et puis contraignants de la stratégie 
d'investissement utilisés pour sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 
• Le pourcentage d’entreprises appartenant à la catégorie raffinée telle que définie par la méthode de calcul du 
score ISR et faisant l’objet d’une exclusion (i.e. 20% de l’univers d’investissement). 
 
De plus, dans le cadre du Label ISR français attribué au fonds, parmi les quatre indicateurs E, S, G et Droits Humains, 
quatre indicateurs ESG sont liés à des caractéristiques sociales, environnementales et Droits Humains promues 
par le fonds : 

• L’intensité carbone (émissions financées sur les scopes 1 et 2)  
• La part de licenciements collectifs ou massifs 
• La part des femmes dans le Conseil d’Administration ou le Conseil de Surveillance des entreprises 
bénéficiaires. 
• La part de travail impliquant des enfants 
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Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser 

et comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ? 
 
Non applicable 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser ne 
causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social 
? 
 
Non applicable 
 
Les principales incidences négatives correspondent aux incidences négatives les plus significatives des décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité liés aux questions environnementales, sociales et de personnel, au 
respect des droits de l’homme et à la lutte contre la corruption et les actes de corruption. 
 
 
La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les 
investissements 
alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l’UE et 
qui s’accompagne 
de critères spécifiques de l’UE. 
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements 
sous-jacents au produit 
financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas 
en compte les critères 
de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs 
environnementaux et sociaux. 
 
 
Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ? 

Oui 
 
Non  
 

L’OPC prend en compte les indicateurs PAI dans le cadre de l’évaluation DNSH pour la part considérée comme 
Investissements durables. Toutefois, l’OPC dans sa globalité n’atténue pas les indicateurs PAI.  
 
Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ? 
 
La stratégie d’investissement guide les décisions d’investissement selon des facteurs tels que les Objectifs 
d’investissement et la tolérance au risque. 
 
 
L’objectif d’investissement de DIVIDENDE DURABLE est de réaliser une performance, nette de frais, supérieure à 
l’indice STOXX Europe 600 (dividendes nets réinvestis). L’OPC est géré activement. L’indice est utilisé à postériori 
comme indicateur de comparaison des performances. La stratégie de gestion est discrétionnaire et sans contrainte 
relative à l’indice. Il vise à offrir une alternative de rendement face aux environnements de taux bas au moyen d’un 
portefeuille d’actions d’un ou plusieurs émetteurs issus des 36 pays membres de l’OCDE  
 
Chacune de ces valeurs doit impérativement satisfaire à deux critères préalables d’éligibilité :  
(i)  Sociétés ayant au minimum 1,9 milliard d’euros de capitalisation et une moyenne à 3 mois de volume d’échange 
quotidien supérieur ou égale à 2 millions d’euros.  
(ii) Distribution d’un dividende annuel systématique égal ou croissant d’une année sur l’autre sur les dix dernières 
années au minimum. La société de gestion attire votre attention sur le fait que le versement de dividendes sur les 
années antérieures ne préjuge pas des futurs versements de dividendes. Les sociétés ainsi sélectionnées 
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pourraient être amenées à ne pas verser de dividendes l’année de leur sélection. Elles seraient alors exclues des 
valeurs éligibles. 
 
Stratégie relative au Label ISR du fonds : 
Le Fonds ou la stratégie promeut des caractéristiques environnementales et sociales en intégrant des facteurs 
environnementaux, sociaux, relatifs aux droits de l’homme, à la bonne gouvernance ainsi qu’à l’éthique dans le 
processus d’investissement du Fonds par le biais d’une approche « Best-in-Universe ». Cela englobe l’évaluation 
des sociétés et des émetteurs souverains sur la base d’une Notation ISR qui est utilisée pour valider le portefeuille. 
 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce 
produit financier ? 
 
FLORNOY FERRI est doté d’une Charte ESG. A ce titre, les gérants de portefeuilles pratiquent l’exclusion minimum 
relatifs à la durabilité de certains secteurs d’activités : industrie du tabac, clonage humain, pornographie et toute 
autre activité portant atteinte à l’intégrité des personnes. Par ailleurs, nous excluons les sociétés dont 100% du 
chiffre d’affaires est issu des activités de casino, de la production d’armes et munitions. FLORNOY FERRI assure 
son respect des Conventions d’Ottawa et d’Oslo signées par la France en 1997 et 2008 respectivement concernant 
la production d’armes controversées telles que les mines anti-personnel ou les armes à sous-munitions. 
Ces indicateurs ESG pour le choix des investissements font l’objet d’une revue périodique, afin d’être conformes 
aux meilleures pratiques du secteur.   
 
Les valeurs sélectionnées suite au filtre thématique de DIVIDENDE DURABLE sont ensuite soumises aux critères 
ESG qualitatifs, non contraignants :  
(E) Environnement : FLORNOY FERRI sélectionne en priorité les entreprises ayant un protocole de reporting 
environnemental sur ses consommations (énergie, eau, emballage, papier), ses émissions de gaz à effet de serre 
et ses traitements de déchets. Ainsi qu’une charte de sécurité environnement ou adhésion à un organisme de 
certification.  
 
(S) Social : sélection prioritaire des entreprises dont le bilan RH affiche des mesures favorisant le bien-être au travail 
et des solutions de formations professionnelles.  
 
(G) Gouvernance : FLORNOY FERRI s’assure que les sociétés intègrent bien les critères RSE dans leur gouvernance 
en vérifiant la pertinence des informations produites sur ce sujet dans les rapports annuels publiés. 
 
La sélection des titres suit une démarche de sélection valeur par valeur, bottom-up, dite de «stock picking». Pour 
réaliser l’objectif de performance, le FCP recherche notamment la valorisation du capital des sociétés dans lequel 
il investit et espère ainsi une revalorisation sensible à court et moyen terme. La sélection des titres repose sur une 
analyse fondamentale et un choix discrétionnaire du gérant. 
 
Enfin nous effectuons une vérification ESG quantitative validant la supériorité ESG du portefeuille par rapport à son 
indice de référence : un prestataire externe de données extra-financières MSCI ESG Research® nous procure les 
notes ESG des valeurs sélectionnées pour de notre portefeuille et la note moyenne de l’indice de référence STOXX 
Europe 600 excluant 20% des valeurs ayant obtenu les moins bonnes notes ESG. Notre portefeuille doit 
impérativement obtenir une note ESG moyenne supérieure ou égale à celle de l’indice de référence STOXX Europe 
600 ainsi raffiné. 
 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant 
l’application de cette stratégie d’investissement ? 
 
Les résultats de la recherche ESG (application des exclusions sectorielles et normatives, exclusion des 
controverses selon leur niveau de gravité) constitue le filtre de notre approche de sélectivité ESG pour le Fonds. 
Néanmoins, le fonds ne s’engage pas à réduire la portée des investissements d’un certain taux minimum. 
 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 
bénéficiaires des investissements ? 
 
Les pratiques de bonne gouvernance concernent des structures de gestion saines, les relations avec le personnel, 
la rémunération du personnel et le respect des obligations fiscales 
 
Les principes de bonne gouvernance sont pris en compte en écartant les entreprises impliquées dans des 
pratiques controversées selon les normes internationales correspondant aux quatre bonnes pratiques de 
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gouvernance : structures de gestion saines, relations avec le personnel, rémunération du personnel et respect des 
obligations fiscales. 
Les entreprises enfreignant gravement leurs obligations dans l’un ou l’autre de ces domaines seront considérées 
comme non investissables. Dans certains cas, les émetteurs signalés figureront sur une liste de surveillance. Ces 
sociétés apparaîtront sur cette liste de surveillance dès lors que le Gérant et/ou le Comité de Gestion qui se réunit 
quotidiennement, estime que l’engagement peut donner lieu à des améliorations ou lorsqu'il est évalué que la 
société a pris des mesures correctives. 
 
Les sociétés figurant sur la liste de surveillance sont considérées comme investissables, sauf si le Gérant estime 
que l’engagement ou les mesures correctives de la société ne parviennent pas à remédier aux pratiques 
controversées jugées graves. 
En outre, le Gérant de l’OPC s’engage à encourager activement le dialogue avec les sociétés dans 
lesquelles il investit au sujet de la gouvernance d’entreprise, des sujets relatifs aux droits de vote par procuration 
et de l’enjeu plus large de la durabilité avant les assemblées des actionnaires (de manière régulière pour les 
investissements directs en actions). L’approche du Gérant de l’OPC à l’égard de l’exercice des droits de vote par 
procuration et de l’engagement auprès des sociétés est définie dans la Politique de Vote de FLORNOY FERRI et 
se base notamment sur la « sustainability policy » d’ISS. 
 
 
Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 
 
L’allocation des actifs décrit la part des investissements dans des actifs spécifiques. 
 
La majorité des actifs de l’OPC sont utilisés pour concourir aux caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par ce Fonds. Une petite partie de l’OPC peut contenir des actifs qui ne promeuvent pas les 
caractéristiques environnementales ou sociales. Ces instruments sont, par exemple, des produits dérivés, des 
liquidités et des dépôts, et des investissements dont les qualifications environnementales, sociales ou de bonne 
gouvernance divergent ou font défaut temporairement aux bonnes pratiques de gouvernance.  
 
En ligne avec les exigences du Label ISR, un minimum de 90% des valeurs investies dans le fonds bénéficie d’une 
notation extra-financière.  
 
L’OPC est exposé :  
- entre 60% et 100% au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, 
dont éventuellement le marché français. Les marchés d’expositions seront des marchés des 36 pays membres de 
l’OCDE.  
-Le FCP n’est pas exposé à dans des titres émis par des émetteurs de pays émergents. 
- jusqu’à 100% de l’actif net aux sociétés dites de moyennes capitalisations (Sociétés ayant au minimum 1,9 milliard 
d’euros de capitalisation et une moyenne à 3 mois de volume d’échange quotidien supérieur ou égale à 2 millions 
d’euros).  
- jusqu’à 100% de l’actif net au risque de change sur les devises de l’Union Européennes autres que celles de la 
zone euro.  
- jusqu’à 25% de l’actif net au risque de change sur les devises autres que celles de l’Union Européenne et de la 
zone euro ;  
L’exposition globale du portefeuille au marché actions pourra être de 110% maximum. 
 
L’OPC investit :  
- 75% minimum de son actif en titres et droits éligibles au PEA (actions et titres de sociétés ayant leur siège dans 
l’Union Européenne ou un Etat de l’Espace Economique Européen (EEE)). 
- 0 % à 25 % actions non éligibles au PEA. 
-jusqu’à 10% de son actif net en parts et actions d’OPC conforme à la Directive 2009-65-CE, y compris ceux gérés 
par la société de gestion, investissant eux-mêmes jusqu'à 10% de leur actif en OPC, FIA ou fonds d’investissement 
de droit étranger. 
 
Par ailleurs, jusqu’à 10% de l’actif de l’OPC peut être exposé et investi dans des titres de créance négociables 
d’émetteurs privés ou publics dont la notation est au minimum « BBB- » ou notation équivalente de la société de 
gestion.  
La société de gestion procède à sa propre analyse du profil rendement/risque des titres (rentabilité, crédit, 
liquidité, maturité). Ainsi, l’acquisition d’un titre, sa conservation ou sa cession (notamment en cas d’évolution de la 
notation du titre) ne se fondent pas exclusivement sur le critère de ses notations mais reposent également sur une 
analyse interne par la société de gestion des risques de crédit ainsi que des conditions de marché. 
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L’OPC pourra avoir recours aux instruments financiers à terme simples (« futures ») pour couvrir les risques change 
et actions. 
 
Pour le calcul d’exposition à l’investissement durable et à l’alignement sur les caractéristiques E/S, nous retenons 
exclusivement les titres investis en actions. Pour le reste des instruments investis, à savoir ceux du marché monétaire 
(dont OPCVM/FIA), les dérivés d’exposition rattachés à un sous-jacent corporate, les instruments de type parts de Fonds 
et autres actifs de diversification hors bilan mentionnés ci-dessus sont exclues du calcul à partir du moment où chaque 
catégorie d’instruments représente moins de 10% de l’actif net du Fonds. Les instruments exclus du calcul seront classés 
dans la catégorie #2 Autres du schéma d’allocation ci-dessous. 
 
De ces faits, l’allocation des actifs est la suivante :  
 

 
 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
réaliser les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs environnementaux 
ou sociaux. 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements durables. 
 
 
 
 

Comment l’utilisation de produits dérivés réalise-t-elle les caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par le produit financier ? 
 
N’est pas applicable car DIVIDENDE DURABLE n’a recours aux dérivés uniquement pour pallier temporairement 
des conditions de marché défavorables, principalement à des fins de couverture et non d’exposition 
 
Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental sont-ils alignés 
sur la taxonomie de l’UE ? 
 
Les activités alignées sur la taxonomie sont exprimées en pourcentage : 
- du chiffre d’affaires pour refléter la part des revenus provenant des activités vertes des sociétés bénéficiaires des 
investissements ; 
- des dépenses d’investissement (CapEx) pour montrer les investissements verts réalisés par les sociétés 
bénéficiaires des investissements, pour une transition vers une économie plus verte, par exemple ; 
- des dépenses d’exploitation (OpEx) pour refléter les activités opérationnelles vertes des sociétés bénéficiaires 
des investissements. 
 
Les investissements alignés sur la taxonomie comprennent les actions (titres de participation) et/ou des titres de 
créance dans des activités économiques durables sur le plan environnemental, conformes à la taxonomie de l’UE. 
Les données alignées sur la taxonomie sont obtenues auprès d’un fournisseur de données externe. Le Gérant a 
évalué la qualité de ces données. Les données ne seront pas soumises à une garantie fournie par les auditeurs ou 
à un examen par des tiers. Les données ne s’appuient sur aucune donnée relative aux obligations d’État. À ce jour, 
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aucune méthodologie reconnue n’est disponible pour déterminer la proportion d’activités alignées sur la 
taxonomie dans le cadre d’investissements dans des obligations souveraines. 
Les activités alignées sur la taxonomie dans cette publication se fondent sur la part de chiffre d’affaires. 
Les données alignées sur la taxonomie ne sont que dans de rares cas des données présentées par les entreprises 
conformément au Règlement sur la taxonomie de l’UE. Le fournisseur de données dispose de données dérivées 
alignées sur la taxonomie, issues d’autres sources de données équivalentes publiquement disponibles. 
 
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformes 
à la taxinomie de l’UE2? 
 
Pour être conforme à la taxinomie de l’UE, les critères applicables au gaz fossile comprennent des limitations des 
émissions et le passage à l’électricité d’origine renouvelable ou à des carburants à faible teneur en carbone d’ici à 
la fin de 2035. En ce qui concerne l’énergie nucléaire, les critères comprennent des règles complètes en matière 
de sûreté nucléaire et de gestion des déchets. 
 
 

Oui 
Dans le gaz fossile                                             Dans l’énergie nucléaire 

Non 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la taxonomie de 
l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur 
la taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du produit 
financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxonomie 
uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 
 
 

1. Alignement des investissements sur la  2. Alignement des investissements sur la 
taxonomie, obligations souveraines incluses* taxonomie, hors obligations souveraines* 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2  Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« 
atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge 
de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission. 
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* Dans ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 
Les activités habilitantes permettent directement à d’autres activités de contribuer de manière substantielle à la réalisation d’un 
objectif environnemental.. Les activités transitoires sont des activités pour lesquelles il n’existe pas encore de solutions de 
remplacement sobres en carbone et, entre autres, dont les niveaux d’émission de gaz à effet de serre correspondent aux 
meilleures performances réalisables. 

 
Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires et habilitantes? 

Le Gérant ne s’engage pas à diviser l’alignement sur la taxinomie minimale entre activités habilitantes, transitoires 
et performances propres. 
 
Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas 
alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
 
DIVIDENDE DURABLE n’est pas engagé sur une part minimale dans des investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne seraient pas alignés sur la taxinomie de l’UE. 
 
Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social ? 
 
DIVIDENDE DURABLE n’est pas engagé sur une part minimale dans des investissements durables sur le plan 
social. 
 
Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et existe-t-il des 
garanties environnementales ou sociales minimales ? 
 
La catégorie « #2 Autres » inclut des instruments de diversification principalement utilisés pour pallier 
temporairement des conditions de marché défavorables. Comme mentionné supra, sont compris dans cette 
catégorie les parts d’OPCVM/FIA, les dérivés de couverture, les titres intégrant des dérivés, les dépôts et liquidités, 
les emprunts d’espèces. Aucune garantie environnementale ou sociale ne s’applique pour ces investissements. 
 
 
 
Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit financier est 
aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut ? 
 
Aucun indice de référence n’a été désigné dans le but de réaliser les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales que l’OPC promeut. 
 
Les indices de référence sont des indices permettant de mesurer si le produit financier réalise les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 
 
 

Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
N’est pas applicable 

 
Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il garanti en 

permanence ? 
N’est pas applicable 

 
En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large ? 

N’est pas applicable 
 
Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

N’est pas applicable 
 
Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : https://www.flornoyferri.com/esg-
ethique/ 
 

https://www.flornoyferri.com/esg-ethique/
https://www.flornoyferri.com/esg-ethique/

